
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les premiers travaux permettant  l’élaboration du Plan Départemental des 
Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) ont débuté.  
 
 
L’objectif de ce plan est d’identifier les lieux de pratique sportive de nature 
à enjeux forts afin d’en garantir  l’accès, en assurer la pérennité et en 
améliorer la qualité.  

 
 
Le travail de concertation avec l’ensemble des partenaires concernés en 
amont de l’inscription d’un site au PDESI doit permettre de fixer les 
conditions garantissant une pratique sportive bien intégrée à son 
environnement. 
 
 
Ce plan va donc apporter une plus-value aux sites inscrits tout en 
laissant possible la pratique sur d’autres sites.  

 
 

Les trois groupes de travail réunissant les acteurs des sports terrestres, 
nautiques et aériens se sont installés en décembre 2008.Ils ont défini 
ensemble les termes et les objectifs de l’inventaire des espaces, sites et 
itinéraires de pratique sportive de nature. 

 
 

Associé à la DGAC et à la DRDJS, le Conseil Général a ainsi pu identifier 
environ 400 sites de pratique sportive de nature dans 27 disciplines 
terrestres, 14 nautiques et 9 aériennes. 

 
 
Il convient désormais d’approfondir cet inventaire en récupérant les 
données concernant chaque site en termes de gestion foncière, de 
responsabilité juridique, de pratique sportive et de maîtrise 
environnementale. 

 
 
Le Conseil Général va travailler avec les clubs, les comités sportifs, les 
communes et l’ensemble des partenaires concernés pour récupérer ces 
informations. 
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